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Koolicar, spécialiste de l’autopartage entre particuliers signe un partenariat avec Feu Vert, spécialiste de 
l’entretien auto afin de passer à la vitesse supérieure et répondre à la demande croissante. La spécificité de 
Koolicar consiste à proposer un boîtier qui permet de louer sa voiture à des particuliers sans se déplacer pour 
échanger les clés. Grâce au partenariat avec Feu Vert, l’automobiliste désireux de rejoindre la communauté 
Koolicar pourra faire installer gratuitement et en toute sécurité sa Box Koolicar par un professionnel dans un 
centre-auto Feu Vert et profiter d’un diagnostic de son véhicule.

La start’up Koolicar offre son service d’autopartage entre particuliers dans 
plus de 40 agglomérations françaises et compte plus de 60 000 inscrits 
en ligne. Grâce à un boîtier connecté adaptable à tout type de véhicule 
et à une sélection préalable des propriétaires et locataires par Koolicar, 
le partage de voitures devient plus simple : les locataires accèdent au 
véhicule des propriétaires sans avoir à se rencontrer pour échanger les 
clés : l’ouverture se fait via un Badge ou l’application mobile. De plus le 
boîtier assure la géolocalisation du véhicule, calcule automatiquement les 
kilomètres parcourus et le temps de location...

Grâce au partenariat avec Feu Vert, la Box Koolicar pourra être très rapidement installée dans les voitures, dès 
validation des dossiers des propriétaires par le Service Clients Koolicar. Après RDV, il leur suffira de se rendre dans 
un des 129 centres-auto Feu Vert partenaires pour une installation gratuite. 

« Ce partenariat avec Feu Vert nous permet de disposer d’un maillage national et de techniciens professionnels 
pour installer les Box massivement et dans un délai très court. », explique Stéphane Savouré, fondateur de Koolicar.

Autre point important du partenariat : Koolicar confie à Feu Vert le contrôle des véhicules. Un contrôle «sérénité», 
réalisé gratuitement, permet de vérifier que les règles de sécurité sont respectées et que l’état général du véhicule 
est conforme aux exigences de qualité des locataires Koolicar. Un gage de qualité et de sécurité pour les futurs 
locataires assurés de prendre le volant d’un véhicule fiable, comme l’explique Jean-Philippe Henaff, Directeur 
Marketing de Feu Vert : « Le succès de l’autopartage repose sur la confiance. C’est pourquoi nous sommes heureux 
d’apporter l’expertise reconnue de notre réseau sur le diagnostic et l’entretien des véhicules. De plus, Feu Vert 
partage l’état d’esprit lié à la voiture connectée et aux nouvelles mobilités».  

Koolicar et Feu Vert vont également mener ensemble une opération de sensibilisation des clients du 
réseau Feu Vert à l’autopartage, grâce à une offre découverte : leur première location gratuite**.  

Un partenariat original qui promet d’être dynamique avec une pratique de l’autopartage en progression 
de 40 % par an en France !

* succursales, hors franchisés
**offre non cumulable et valable pour une première location sur Koolicar dans la limite de 20€ (carburant et assurance Maif 
inclus). Cette réduction est applicable quels que soient le nombre d’heures, le kilométrage et la catégorie du véhicule choisi. 
Koolicar ne pourra procéder à aucun avoir si la location est inférieure à 20€.
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A propos de KOOLICAR
Fondée par Stéphane Savouré en 2011, Koolicar propose un  système innovant : les locataires ont accès au véhicule des 
propriétaires sans échange de clés et sans signature de contrat fastidieuse. Afin d’assurer la sérénité et la sécurité des pro-
priétaires comme des locataires,  la communauté regroupe des membres de confiance rigoureusement sélectionnés par 
Koolicar. L’assurance et l’assistance sont prises en charge par le partenaire MAIF. Koolicar propose une réelle alternative à 
l’usage strictement privé d’un véhicule, permettant aux usagers de faciliter leur mobilité à moindres coûts et aux proprié-
taires de réduire les frais liés à leur voiture. Le service est disponible dans une quarantaine de villes en France. Cette initia-
tive ambitieuse et écologique a reçu le soutien des pouvoirs publics en étant lauréate du  programme des Investissements 
d’Avenir, soutenu par l’ADEME (Agence de l’Environnement et de la Maitrise de l’Energie). www.koolicar.com

A propos de FEU VERT
Le groupe Feu Vert, fondé en 1972, détient les réseaux de centres-auto Feu Vert et Feu Vert Services et compte à ce jour 
462 centres-auto en Europe. Le concept Feu Vert se déploie en succursales et en franchises pour optimiser le maillage ter-
ritorial. Au total, près de 10 millions de clients en Europe font confiance aux enseignes du groupe. En 2015, Feu Vert présent 
en France, Espagne, Portugal et Pologne, compte environ 6470 collaborateurs pour un volume d’activités HT de 750 M€. La 
société Feu Vert est filiale de Financière Cofidim dont l’actionnaire est Alpha Private Equity Fund 6 (Alpha).
http://www.groupe-feuvert.info
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